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RÉSUMÉ 

� Lors de sa cent trente-deuxième session, tenue en avril 2010, le Comité financier a examiné un rapport 
d’avancement sur la proposition d’initiatives au sein de la Stratégie et cadre général et du Plan d’action de 
la gestion des ressources humaines 2010-11. Le Comité s’est félicité de la convergence du document de 
Stratégie et cadre général avec le programme axé sur les résultats à l’échelle de l’Organisation, et a noté les 
avancées qui avaient été faites en ce qui concerne les produits et services clés relatifs à la gestion des 
ressources humaines, compte tenu des objectifs - mesurables et assortis de délais – définis pour l’exercice 
biennal en cours et qui serviront à mesurer les progrès réalisés. Le présent document rend compte des 
progrès liés à la réalisation des objectifs et des actions énoncés dans le Plan d’action réalisés depuis avril 
dernier. 

� La bonne mise en œuvre du Plan d’action de la gestion des ressources humaines est l’un des principaux 
piliers du renouveau de la FAO. Depuis la présentation du dernier rapport d’avancement, les progrès se sont 
poursuivis en vue de la réalisation des six « initiatives prioritaires » définies par le Comité financier lors de 
sa cent vingt-sixième session de mai 2009, ainsi que dans plusieurs autres domaines d’activité. Parmi les 
avancées faites depuis le mois d’avril, l’on retiendra notamment l’achèvement de l’exercice de 
restructuration organisationnelle, ainsi que le lancement du nouveau Système d’information sur la gestion 
des ressources humaines. En ce qui concerne les autres initiatives, des progrès importants continuent d’être 
faits grâce au déploiement du nouveau Système d’évaluation et de gestion des résultats (PEMS), désormais 
utilisé par l’ensemble du personnel à tous les niveaux de l’Organisation, et du Centre de perfectionnement 
des cadres. 

� Comme l’indique ce rapport d’avancement, et conformément aux jalons et indicateurs établis, de 
nombreuses activités clés liées aux ressources humaines continuent d’être mises en œuvre. Toutefois, 
certaines activités du Plan d’action ont connu des retards, dus à diverses raisons comme des problèmes liés 
aux achats et des questions contractuelles, des problèmes d’effectifs internes dus à une somme de travail 
considérable au niveau des divisions et à la lourdeur des processus consultatifs liés à certains des projets les 
plus délicats, comme le développement de la politique de mobilité de la FAO. Les projets différés sont 
signalés dans le Plan par un code couleur orange et sont accompagnés d’un texte explicatif résumant la 
raison du retard et indiquant le nouveau calendrier des objectifs à atteindre. 

� Pour appuyer les progrès de la réforme de la fonction ressources humaines de la FAO, un Comité des 
ressources humaines a été mis en place à haut niveau afin de veiller à ce que l’Organisation investisse dans 
son capital humain, le mobilise et l’autonomise en vue de l’exécution efficace de ses programmes, objectifs 
et stratégies. Ce Comité se réunira environ quatre fois par an afin d’évaluer les progrès effectués au niveau 
des principales activités liées aux ressources humaines.  
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ORIENTATIONS DEMANDÉES AU COMITÉ FINANCIER 

Le Comité est invité à: 

� prendre note des progrès accomplis depuis la dernière session pour la mise en œuvre d’initiatives et 
activités clés liées aux ressources humaines, compte tenu des objectifs - spécifiques, mesurables et 
assortis de délais - définis pour l’exercice biennal en cours et qui serviront à mesurer les progrès 
réalisés.  

Projet d’avis 

� Le Comité financier a pris note des progrès qui continuent d’être faits dans la mise en œuvre 
d’initiatives et activités clés liées aux ressources humaines et qui constituent un aspect 
fondamental de la réforme de la FAO. Il a également pris note de certaines activités liées aux 
ressources humaines dont la mise en œuvre connaît des retards, tout en attendant avec intérêt de 
recevoir des rapports d’avancement périodiques lors de ses prochaines sessions. 
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1. Dans le cadre de son évaluation périodique des progrès accomplis dans la mise en œuvre 
du cadre général stratégique des ressources humaines, le Comité financier a approuvé, lors de sa 
cent trente-deuxième session, le Plan d’action et cadre stratégique pour les ressources humaines 
pour l’exercice biennal 2010-11, et a noté que des progrès importants avaient été faits s’agissant 
d’aligner précisément le document sur le cadre de planification axé sur les résultats établi pour 
l’ensemble de l’Organisation. Le Comité a également noté les résultats déjà obtenus en ce qui 
concerne les produits et services clés relatifs à la gestion des ressources humaines, compte tenu 
des objectifs - spécifiques, mesurables et assortis de délais – qui ont été fixés pour l’exercice 
biennal en cours et serviront à mesurer les progrès réalisés.  

2. Pendant la période écoulée depuis avril 2010, d’important progrès ont été faits au niveau 
de plusieurs initiatives prioritaires et activités prescrites par le Plan d’action et cadre stratégique 
pour les ressources humaines, qui est joint en annexe au présent rapport. Parmi les progrès dignes 
d’être relevés, on notera l’achèvement de la mise en place de la nouvelle structure du Siège fin 
août 2010, le lancement expérimental du nouveau système de communication de l’information sur 
la gestion des ressources humaines entre juin et septembre 2010 et la réforme en cours de la 
fonction ressources humaines en vue d’une approche améliorée et plus stratégique de la gestion de 
ce domaine.  

3. L’institution de la nouvelle structure du Siège a donné lieu à une restructuration des 
niveaux supérieurs de l’Organisation, avec à sa tête une nouvelle Équipe de direction exécutive. 
De nouveaux locaux ont été mis à la disposition du Bureau de la stratégie, de la planification et de 
la gestion des ressources et des Bureaux de l’évaluation, des affaires juridiques et de la 
déontologie, ainsi que du Bureau des communications et des relations extérieures. L’exercice de 
restructuration a eu un impact important sur les processus des finances, de l’administration, des 
ressources humaines et des technologies de l’information, qui ont été étroitement coordonnés de 
manière à garantir la capacité opérationnelle efficace du nouveau schéma organisationnel 
déstratifié. La restructuration de la FAO répondant à l’initiative de déstratification a mis l’accent 
sur de nouvelles approches des structures organisationnelles et a eu un effet direct sur la 
promotion d’une nouvelle manière d’aborder les rôles en équipe, facilitant également l’émergence 
de nouveaux modèles organisationnels.  

4. Conformément à la recommandation issue de l’examen du Cabinet du Directeur général 
mené par Ernst & Young, un comité des ressources humaines a été mis en place pour assurer la 
supervision stratégique de la manière dont l’Organisation gère ses ressources humaines. En sa 
qualité d’organe consultatif à haut niveau auprès du Directeur général, le Comité s’efforcera de 
veiller à ce que l’Organisation investisse dans son capital humain, le mobilise et l’autonomise de 
façon à contribuer à l’exécution efficace de ses programmes, objectifs et stratégies. 

5. Les clauses suivantes résument le statut actuel de certaines des principales activités liées 
aux ressources humaines telles que les définit le Plan d’action. Bon nombre de ces activités 
continuent d’être menées, conformément aux jalons et indicateurs établis. Toutefois, certaines 
d’entre elles ont connu des retards, et ce pour diverses raisons, parmi lesquelles l’on relève: 

• des problèmes d’achat et des questions contractuelles (par exemple le besoin d’assurer la 
liaison avec d’autres organismes basés à Rome et des problèmes de processus 
d’approbation des achats, qui ont retardé de quelques mois la publication de la 
documentation d’appels d’offres pour le Programme accéléré de gestion et 
d’encadrement); 

• des difficultés en interne (par exemple le nombre imprévu de postulants, dont 
l’importance a retardé la sélection de la première cohorte de jeunes cadres et s’est 
ajoutée à la lourde charge de travail des recruteurs); et 

• la longueur des processus consultatifs (par exemple à cause des questions soulevées par 
le Comité des ressources humaines au sujet du projet de politique de mobilité de la FAO, 
qui ont nécessité une révision du projet et l’élaboration d’un ensemble de directives 
provisoires à très court terme). 
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Les projets différés sont signalés dans le Plan par un code couleur orange et sont accompagnés 
d’un texte explicatif résumant la raison du retard et indiquant le nouveau calendrier des objectifs à 
atteindre. 

6. À la suite de son lancement expérimental auprès d’un groupe ciblé d’usagers des Bureaux 
du Siège et des Bureaux décentralisés entre juillet et septembre 2010, le nouveau système de 
communication de l’information sur la gestion des ressources humaines HR MIR a été parachevé 
et déployé auprès des gestionnaires et des acteurs du domaine des ressources humaines. Dans le 
cadre du HR MIR, un moteur de consultation de fichier a été élaboré afin de permettre aux 
gestionnaires de faire coïncider efficacement les ressources humaines disponibles avec l’éventail 
de capacités nécessaires pour épauler l’exécution de leurs programmes. Ce moteur de recherche 
« i-Roster search » a été bien reçu par les usagers; son lancement expérimental a démarré en 
septembre et son déploiement échelonné à l’intention de tous les usagers s’effectuera entre mars 
et décembre 2011.  

7. L’application réussie du système HR MIR contribuera à la mise en place d’un Système 
d’information sur la gestion de l’Organisation, ainsi que le préconisait le Plan d’action immédiate. 
Son développement permettra: 

• l’amélioration et la simplification des processus d’établissement de rapports sur les 
ressources humaines, ainsi que l’introduction de mesures de garantie de qualité assurant 
la cohérence et la précision des données statistiques; 

• la mise à disposition d’un outil personnalisé d’information sur la gestion susceptible de 
produire des données utiles en temps réel à divers niveaux de gestion des ressources 
humaines de l’Organisation dans le but de contribuer à une planification et une prise de 
décisions efficaces; et 

• la mise en place d’un mécanisme qui aidera la Division de la gestion des ressources 
humaines à élaborer des processus de planification de stratégies et de ressources 
humaines, lui permettant ainsi d’endosser un rôle plus stratégique et consultatif, ainsi que 
le préconisaient l’EEI et l’Examen détaillé. 

8. Nonobstant les retards mentionnés précédemment, des progrès importants ont été faits 
dans la mise en œuvre d’un système cohérent pour le recrutement de jeunes cadres, avec plus de 
2400 candidatures déjà reçues pour la cohorte initiale et environ quatre-vingts marques d’intérêt 
de la part du Siège et des unités de terrain en vue de l’accueil des jeunes cadres. Un travail de 
fond est désormais en cours en fonction des critères établis pour le programme des jeunes cadres; 
il permettra d’optimiser l’affectation de ces derniers vers les secteurs qui leur conviennent le 
mieux. Ce programme suit le transfert de responsabilité de la coordination du Programme des 
cadres associés à la Division des ressources humaines et l’application d’un nouveau programme 
de stages. La sélection finale de la première cohorte de jeunes cadres est actuellement prévue pour 
décembre 2010.  

9. À l’issue d’un processus de consultation mené avec les départements et les associations 
du personnel, un projet sur la mobilité du personnel au sein de l’Organisation a été parachevé. 
Dans le cadre du nouveau processus interne d’administration des ressources humaines, ce projet a 
été soumis au Comité des ressources humaines en septembre 2010 afin que, conformément à son 
mandat révisé, le Comité donne des avis au Directeur général. Suite aux commentaires issus de 
cette réunion, le projet de politique fait actuellement l’objet de multiples révisions. Des mesures 
provisoires chercheront à garantir que l’objectif consistant à gérer cent nominations selon des 
critères géographiques ou fonctionnels pour l’exercice biennal 2010-2011 est bien rempli.  

10.  Pendant la période considérée, le deuxième Forum sur la gestion et l’efficacité 
organisationnelle de septembre 2010 s’est bien déroulé, et plusieurs centaines de cadres et de 
membres du personnel de la FAO y ont assisté, ainsi que des cadres du PAM et du FIDA; 
l’ensemble de cet événement a été diffusé sur le Web. Placées sous le signe du développement des 
capacités de gestion et d’encadrement, d’autres initiatives ont vu la publication du premier 
bulletin d’information sur la gestion (Cedar) et la poursuite d’une participation soutenue au 
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Centre de perfectionnement des cadres. Après avoir été retardée par la complexité du processus 
d’appel d’offres et la nécessité d’assurer la liaison avec d’autres organismes basés à Rome, la 
documentation d’appels d’offres pour les modules en souffrance du cursus de gestion et 
d’encadrement et du Programme accéléré de gestion et d’encadrement a également été diffusée. 
L’appel d’offres pour la négociation et la gestion des conflits sera publié en octobre 2010. 

11. Des mesures spécifiques ont été mises en place afin de réduire les délais de recrutement, 
avec notamment l’élargissement du nombre de membres du Comité de sélection du personnel du 
cadre organique, qui vise à favoriser la tenue de davantage de réunions et l’examen hebdomadaire 
d’un plus grand nombre de candidatures. Un processus simplifié de préparation des candidatures 
pour leur examen par le Comité de sélection a été mis en place; il sera sans doute adopté à partir 
d’octobre 2010. De plus, la mise en œuvre progressive du recrutement électronique au cours de 
l’année 2011 facilitera grandement les processus de candidature et de présélection. En outre, les 
unités de recrutement ont été priées de respecter des délais spécifiques pour pourvoir aux postes 
vacants. 

12. Des mesures spécifiques sont également mises en œuvre pour attirer et recruter un plus 
grand nombre de candidats qualifiés provenant de groupes ciblés, notamment les femmes, dans la 
catégorie du cadre organique, et les ressortissants de pays non représentés ou sous-représentés. 
Ces mesures comprennent:  

• l’élaboration de méthodes visant à établir des objectifs par départements pour les groupes 
sous-représentés, en plus de la mise en œuvre de processus de sélection révisés requérant 
des unités qu’elles prêtent une attention particulière à la représentation géographique et à 
la parité hommes-femmes;  

• des activités de sensibilisation spéciales, comme la publication d’encarts publicitaires 
dans la presse de plus de 60 pays; et  

• la mise en place d’une base de données des institutions mondiales ciblant des candidats 
provenant de pays non représentés ou sous-représentés et des femmes de la catégorie du 
cadre organique, afin de garantir une plus large diffusion des avis de vacance de postes 
de la FAO; cette base de données a été activée en septembre 2010. 

13. Dans le rapport de sa cent trente-neuvième session d’avril 2010, le Comité financier a 
recommandé que le Conseil porte à 50 pour cent – contre les 35 pour cent actuellement visés par 
la FAO – le nombre de postes d’administrateurs et de fonctionnaires de rang supérieur occupés 
par des femmes, conformément à l’objectif de l’ONU. Cette recommandation a été approuvée par 
le Conseil lors de sa cent trente-neuvième session. En complément à cette modification, la 
Division des ressources humaines a élaboré un projet de plan d’action pour une représentation 
équilibrée des hommes et des femmes; ce projet contient plusieurs propositions d’actions 
destinées à attirer, promouvoir et retenir les femmes dans la catégorie du cadre organique. Ce 
projet sera soumis au Comité des ressources humaines lors de sa prochaine session d’octobre 
2010. 

14. Les progrès concrets se poursuivent avec la mise en œuvre du Système d’évaluation et de 
gestion des résultats; 96 pour cent du personnel de la FAO ont suivi une formation pour apprendre 
à utiliser ce nouveau système. La phase de planification du PEMS s’est achevée fin mai, avec la 
participation de 96 pour cent du personnel du Siège et de 86 pour cent de celui des bureaux 
décentralisés. Les systèmes sont désormais en place pour que tout le personnel soit soumis, fin 
2010, au premier processus d’évaluation sur une année complète et à tous les niveaux de 
l’Organisation. Le développement d’un programme complet de récompense et de reconnaissance 
des résultats est également en cours: un livre blanc et un document stratégique viennent d’être 
rédigés en la matière. 
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Annexe  
Cadre stratégique et Plan d’action de la gestion des ressources humaines 
2010-11 

Introduction 
Les ressources humaines de la FAO constituent son principal atout et le socle de la réalisation des 
résultats de l’Organisation. Suite aux recommandations formulées dans l’Évaluation externe 
indépendante de la FAO (EEI), dans le Plan d’action immédiate (PAI) et dans l’Examen détaillé, la 
Division de la gestion des ressources humaines se réforme et se modernise à travers un grand nombre 
d’initiatives et de projets nouveaux déjà bien engagés.  

Le document Cadre stratégique et Plan d’action de la gestion des ressources humaines se veut tourné 
vers l’avenir. Il définit un objectif stratégique et une vision pour la fonction des ressources humaines, 
résume les progrès accomplis sur les initiatives clés et sert de plan d’action à la FAO pour l’exercice 
biennal actuel. Il met également en lumière les nombreuses initiatives de réforme en cours de la 
gestion des ressources humaines et présente certaines priorités et activités programmées sur l’exercice 
2010-11 pour faire en sorte que les processus et initiatives dans ce domaine aillent dans le sens et 
viennent en appui des objectifs de la FAO.  

En application du cadre de planification fondé sur les résultats, entré en vigueur avec l’exercice 
biennal 2010-11, la fonction des ressources humaines a recensé sept résultats d’activité. Ceux-ci 
formalisent les contributions que la fonction des ressources humaines se propose d’apporter pour 
atteindre les résultats de l’Organisation associés à l’Objectif fonctionnel Y, et constituent une base 
pour la mise en œuvre, le suivi et l’établissement des rapports. Les sept résultats d’activité présentés 
ci-après ainsi que les activités, produits et services qui leur sont associés aideront à orienter le travail 
de la Division au cours de l’exercice biennal 2010-11. Ils seront actualisés régulièrement pour faire 
état des progrès accomplis et mettre en évidence les domaines appelant des efforts supplémentaires.  

La première section du présent document («Cadre stratégique des ressources humaines») décrit le 
contexte stratégique dans lequel opère la Division de la gestion des ressources humaines. Elle définit 
également la vision des ressources humaines et met en lumière les priorités de l’exercice biennal en 
cours, établies en tenant compte des recommandations du PAI et de l’Examen détaillé, des suggestions 
des organismes représentant le personnel et de l’initiative de changement de culture. La seconde 
section du document («Plan d’action») fournit un rapport intérimaire sur les résultats de l’unité ainsi 
que sur les principaux produits et services qui appuient leur réalisation.  

La modernisation de la fonction des ressources humaines sera un processus intensif et continu pendant 
cet exercice biennal et le suivant. La Division de la gestion des ressources humaines se félicite de 
collaborer avec l’ensemble des collaborateurs de la FAO pour soutenir l’atout le plus précieux de 
l’Organisation, à savoir son personnel.  
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CADRE STRATÉGIQUE DES RESSOURCES 
HUMAINES  

Contexte stratégique 
« Les ressources humaines de l’Organisation sont son principal atout et fournissent la totalité de son 
appui technique aux États Membres.» 

Plan d’action immédiate (PAI), paragraphe 42. 

 

Les questions liées aux ressources humaines jouent un rôle essentiel dans le processus actuel de 
réforme de la FAO. La mise en œuvre des initiatives de restructuration et de déstratification, tout 
particulièrement, a des implications majeures sur l’exécution des programmes de l’Organisation, et la 
fonction des ressources humaines doit appuyer et faciliter les changements apportés par la réforme. 
Cette mise en œuvre nécessite que l’on adopte une approche plus stratégique de la gestion des 
ressources humaines, alignée sur les priorités stratégiques globales de l’Organisation telles qu’elles 
sont définies dans les plans de la FAO.  

La réforme des ressources humaines compte parmi les toutes premières priorités des Membres de la 
FAO et du Secrétariat. Donnant suite aux recommandations qui ont été proposées dans l’Évaluation 
externe indépendante et développées dans le Plan d’action immédiate et l’Examen détaillé, la fonction 
des ressources humaines s’est lancée dans un ambitieux programme de réforme et de modernisation. 
De nouveaux postes ont été créés dans les domaines de la stratégie de gestion des ressources humaines, 
de la conception organisationnelle ou encore de la communication et des politiques en la matière, avec 
pour objectif de renforcer la fonction dans son ensemble en faisant appel à des spécialistes du domaine 
compétents et expérimentés, les coûts étant au final compensés par des gains d’efficience liés 
principalement à la façon dont les ressources humaines sont administrées.  

Des progrès importants ont aussi été accomplis dans la rationalisation des processus de gestion des 
ressources humaines afin d’améliorer l’efficience opérationnelle et la satisfaction des clients. Ces 
changements appuient le nouveau cadre des responsabilités des services internes, qui vise à déléguer 
les pouvoirs et la responsabilité de l’élaboration et de l’application des politiques de gestion des 
ressources humaines au Directeur des ressources humaines et laisse la responsabilité opérationnelle de 
l’exécution des processus et activités corrélées aux directeurs des sous-divisions chargées des 
ressources humaines. 

La modernisation de la fonction des ressources humaines ne peut toutefois pas advenir du jour au 
lendemain. En plus du vaste éventail de services spécialisés (paie, recrutement, formation, et appui à 
l’avancement des carrières et à la planification du personnel, par exemple) qu’elle fournit déjà au 
personnel de la FAO, cette fonction est à la tête de plusieurs projets PAI majeurs: élaboration de 
nouvelles politiques, mise en œuvre d’un système d’évaluation et de gestion des résultats et exécution 
d’une suite de programmes de perfectionnement des cadres, notamment.  

Pendant l’exercice biennal en cours, l’attention portera également sur la mise en place des éléments 
permettant de transformer la fonction des ressources humaines en un partenaire plus proactif, une 
transformation que le Plan d’action immédiate pour le renouveau de la FAO prévoit comme un 
processus intensif et continu s’étalant sur deux exercices biennaux. La réforme des ressources 
humaines est actuellement en bonne voie. 
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Vision 

 

« Réformer les ressources humaines – investir dans le 
personnel, renforcer les partenariats et assurer 
l’excellence des services.» 

 

 
La nouvelle approche de communication en matière de ressources humaines comprend un logo et un 
slogan nouveaux pour la Division de la gestion des ressources humaines (CSH), conçus tous deux pour 
être des marqueurs visuels des objectifs de la fonction. Le logo intègre la silhouette d’une personne au 
nom de la division, afin de montrer que les agents sont au cœur des travaux de celle-ci. Le slogan 
souligne trois efforts interdépendants et fait ressortir qu’au final, la réforme des ressources humaines 
ne sera menée à bien que sous l’effet cumulé des processus et politiques en la matière qui montrent: 
l’engagement de la FAO à l’égard de son personnel et son investissement dans celui-ci, le partenariat 
entre la division des ressources humaines et les domaines clients qu’elle sert, et l’excellence des 
services qu’elle assure dans ce domaine. Les sections suivantes du présent cadre stratégique résument 
brièvement les initiatives prioritaires approuvées en 2009 et exposent les domaines à privilégier au 
cours de l’exercice biennal 2010-11.  
 

 
Initiatives prioritaires 
 
À sa cent vingt-sixième session en mai 2009, le Comité financier a entériné six initiatives en matière 
de ressources humaines considérées comme prioritaires à très brève échéance, et demandé que la 
fonction des ressources humaines: 
i) classe les initiatives et les activités associées par ordre de priorité dans ses plans de travail; 
ii) assortisse ce classement de calendriers et d’indicateurs quantifiables; et iii) fasse régulièrement 
rapport au Comité des progrès accomplis dans la réalisation de ces indicateurs. Les six initiatives 
prioritaires étaient les suivantes: 
 

1 Communication d’informations sur la gestion 
2 Évaluation des résultats (PEMS) 
3 Formation à la gestion/à l’encadrement 
4 Nouvelles politiques en matière de ressources humaines  
5 Rationalisation 
6 Appui à la restructuration. 

 
Ces initiatives, qui vont dans le sens du nouveau cadre de planification de la FAO fondé sur les 
résultats, sont désormais intégrées dans le résultat d’activité dont elles relèvent, dans le Plan d’action 
joint au présent document.  
 

 
Domaines à privilégier en 2010-2011 
 
En écho à la nouvelle approche de gestion fondée sur les résultats adoptée par l’Organisation, le Plan 
d’action de la gestion des ressources humaines définit, pour cette unité, sept résultats d’activité qui 
contribuent à ceux de la FAO et, plus particulièrement, à la réalisation de l’Objectif fonctionnel Y – 
Administration efficiente et efficace.  
 
Ces sept résultats d’activité forment le cadre dans lequel tous les produits et services concernant la 
gestion des ressources humaines seront fournis, y compris les activités et le soutien aux clients, 
indispensables pour mettre en place une administration des ressources humaines efficace dans 
l’ensemble de l’Organisation. Sont également incluses dans ces résultats les initiatives prioritaires 
approuvées dans ce domaine par le Comité financier et d’autres recommandations de réforme 
exposées dans l’EEI et développées dans le PAI et l’Examen détaillé. Enfin, les résultats d’activité 
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couvrent les changements de culture liés aux ressources humaines proposés par l’équipe chargée du 
changement de culture à la suite d’une vaste consultation menée en 2009 auprès du personnel de toute 
l’Organisation. Ces propositions étaient regroupées en trois grands thèmes: Reconnaissance et 
récompenses, Environnement de travail accueillant et Évolutions de carrière et avancement 
professionnel.  
 
Dans le processus intensif et continu de réforme et de modernisation de la fonction des ressources 
humaines qui va se prolonger sur le prochain exercice biennal, les résultats d’activité de la division 
CSH (tels qu’ils sont énoncés dans le Plan d’action) offriront un outil déterminant de structuration des 
efforts.
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PLAN D’ACTION DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES POUR 2010-2011 
 
Résultats de l’Organisation 
 
La fonction des ressources humaines contribue aux trois résultats de l’Organisation suivants:- 
 
 Y1 Les services d’appui de la FAO sont reconnus comme étant axés sur les clients, efficaces, efficients et bien gérés; 
 
 Y2 La FAO est reconnue comme un fournisseur d’informations de gestion complètes, précises et pertinentes;  

 
Y3 La FAO est reconnue en tant qu’employeur observant des pratiques optimales de gestion des performances et du personnel, soucieux de la 

formation continue de son personnel et mettant en valeur la diversité de ses ressources humaines. 

 
Résultats d’activité de la Division de la gestion des ressources humaines 
 

1 Les parties prenantes de la FAO peuvent accéder à des informations à jour, précises et pertinentes concernant la gestion des ressources 
humaines en utilisant un Système d’information intégré sur la gestion des ressources humaines.  

 
2 Les politiques et les pratiques de recrutement sont conformes aux objectifs de l’Organisation et permettent aux responsables de la FAO de 

recruter un personnel qualifié et compétent.  
 

3 Les programmes de formation du personnel sont conçus et exécutés pour répondre aux besoins d’apprentissage identifiés pendant le processus 
de gestion des performances (PEMS). 

 
4 Un cadre de compétences de la FAO est formulé pour compléter les nouvelles structures découlant des initiatives et de la réforme des 

ressources humaines.  
 

5 Des réformes de la fonction des ressources humaines sont mises en œuvre qui permettent à la division CSH de fournir des services améliorés 
et plus stratégiques à la FAO.  

 
6 Les services de gestion des ressources humaines, encadrés par des accords sur le niveau de service, sont axés sur les besoins des clients et font 

l’objet d’une communication adéquate. 
 

7 Les politiques et procédures appliquées en matière de gestion des ressources humaines s’inspirent des meilleures pratiques utilisées dans ce 
domaine.  
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Rapport intérimaire du Plan d’action  
 
Des programmes intérimaires consacrés aux sept résultats d’activité de la fonction des ressources humaines, et à certains produits et services importants qui les 
appuient, sont exposés dans les pages ci-après. Le code de couleur suivant est utilisé pour le Plan d’action: le texte en rouge correspond à la description des 
produits et services qui ont été recensés et approuvés dans le cadre du PAI (cette description étant également associée à la mention « (PAI) »), et le texte en 
noir correspond aux initiatives financées au titre du programme ordinaire. 

 
Signification des « feux de signalisation »  
 
Le document Cadre stratégique et Plan d’action des ressources humaines utilise un système de « feux de signalisation» pour indiquer l’état d’avancement de 
chaque produit ou service au regard du calendrier prévu. Ces feux ont la signification suivante:- 

 

 

  désigne les activités qui sont largement dans les délais. 

 

  désigne les activités qui sont ou ont été en retard.  

 

  désigne les activités qui sont terminées.  
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PLAN D’ACTION – RAPPORT INTÉRIMAIRE  

 
 
Résultat d’activité 1: les parties prenantes de la FAO peuvent accéder à des informations à jour, précises et pertinentes concernant la gestion des ressources 
humaines en utilisant un Système d’information intégré sur la gestion des ressources humaines 
 
Indicateurs du résultat d’activité 1: nombre de rapports types disponibles en ligne; satisfaction du client concernant la qualité et la précision des données 
 
 
État d’avancement (septembre 2010) 
 
Le projet « Système d’information sur la gestion des ressources humaines » est entré dans sa troisième phase, qui a nécessité de regrouper des données issues de 
différents systèmes transactionnels en vue de créer un référentiel unique des informations liées aux ressources humaines, auxquelles les gestionnaires peuvent 
accéder pour produire des rapports et analyser des données concernant leurs effectifs. La publication pilote du tableau de bord et des rapports a eu lieu entre juin 
et septembre 2010 afin que les utilisateurs puissent évaluer le nouveau système d’établissement de rapports. L’intégration de données supplémentaires, telles que 
le recrutement et la gestion des performances, fera partie d’un projet de suivi qui commencera en octobre 2010 et comprendra l’élaboration de nouveaux 
rapports, tableaux de bord et d’autres indicateurs.  
 

Produits/services importants  
du résultat d’activité 

Progrès accomplis  
(à compter d’avril 2010) 

Activités restantes  
(à compter d’avril 2010 

Objectif visé  
(à compter 

d’avril 2010) 

Objectif révisé 
(à compter de 

septembre 2010) 
 

État 
d’avancement 
(par rapport à 

l’objectif 
d’avril) 

1. Une base de données centralisée et 
actualisée est mise en fonction, ce 
qui facilite l’extraction et l’analyse 
des données et permet une 
véritable gestion du personnel 
(PAI). 

 

� Équipe de projet mise sur pied. 
� Besoins des utilisateurs définis. 
� Mise en fonction d’une base de 

données centralisées comprenant 
des informations essentielles sur 
la gestion des ressources 
humaines. 

 

� Des données supplémentaires 
concernant la gestion des 
ressources humaines sont 
ajoutées dans la base de 
données centralisée.  

 

� Déc. 2010 
 

Dans les délais.  

1. Des rapports pertinents et précis 
concernant les ressources humaines 
sont disponibles dans le système et 
les utilisateurs finals sont formés 
pour y accéder. 

 

� Rapports de planification des 
ressources humaines créés et 
testés. 

� Tableaux de bord statistiques 
élaborés en matière de ressources 
humaines.  

� Élaboration de rapports et de 
tableaux de bord 
supplémentaires. 

� Publication pilote de tableaux 
de bord et de rapports. 

� Formation dispensée aux 
collaborateurs concernés.  

� Mai 2010 
 
� Juin 2010 

 
� Déc. 2010 

 

Achevé 
 
Achevé 
 
Dans les délais 
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Résultat d’activité 2: les politiques et les pratiques de recrutement sont conformes aux objectifs de l’Organisation et permettent aux responsables de la FAO de 
recruter un personnel qualifié et compétent.  
 

Indicateurs du résultat d’activité 2: % de pays qui sont équitablement représentés; % de femmes dans les différentes catégories professionnelles. 
 

 
État d’avancement (septembre 2010) 
 
Une base de données d’institutions candidates potentielles a été achevée en juillet 2010. Elle est désormais utilisée aux fins d’élargir la publication des 
vacances de poste. Le nouveau système de recrutement informatisé a été mis en œuvre en avril 2010 pour un certain nombre de postes pilotes. Il est 
actuellement en cours d’évaluation et la publication de tous les postes devrait avoir lieu à la fin de l’exercice biennal. Des mesures ont récemment été prises 
pour réduire les délais de recrutement, notamment l’élargissement de la composition du comité de sélection du personnel du cadre organique afin que des 
réunions plus nombreuses soient tenues et qu’un plus grand nombre de dossiers de candidatures soit examiné, ainsi que la mise en place d’un processus 
simplifié de soumission des candidatures. Des retards ont néanmoins eu lieu concernant i) le recrutement de la première cohorte d’administrateurs auxiliaires, 
retards dus au nombre considérable de candidats et au surcroît de travail que cela représente ii) l’approbation du projet de plan d’action stratégique des 
ressources humaines sur la représentation des hommes et des femmes, qui a été achevé en juin 2010 conformément au calendrier prévu, mais qui attend d’être 
examiné par le Comité des ressources humaines récemment constitué.  
 

Produits/services importants  
du résultat d’activité 

Progrès accomplis  
(à compter d’avril 2010) 

Activités restantes  
(à compter d’avril 2010 

Objectif visé  
(à compter 

d’avril 2010) 

Objectif révisé 
(à compter de 

septembre 2010) 
 

État 
d’avancement 
(par rapport à 

l’objectif 
d’avril) 

3. Une politique efficace en matière 
d’équilibre géographique et de 
parité hommes-femmes est mise en 
œuvre, notamment pour les pays en 
développement (PAI). 

� Projet de plan d’action stratégique 
de ressources humaines pour la 
parité hommes-femmes rédigé 
suite à une vaste consultation et 
diffusé pour observations.  

� Perfectionnement du plan 
d’action afin d’y intégrer les 
observations reçues.  

� Examen et approbation par le 
Comité des ressources 
humaines. 

� Juin 2010 
 
� Sept. 2010 

Achevé  
 
� Oct. 2010 

 

4. Un système commun cohérent de 
recrutement de jeunes cadres est 
instauré (PAI). 

� Politique de stages mise en œuvre.  
� Politique relative aux 

administrateurs auxiliaires 
élaborée et en phase de 
consultation formelle. 

� Approbation de la politique 
relative aux administrateurs 
auxiliaires. 

� Sélection des régions d’accueil. 
� Sélection de la première 

cohorte d’administrateurs 
auxiliaires.  

� Commencement de la première 
cohorte. 

� Mai 2010 
 
 
� Sept. 2010 
� Sept. 2010 

 
 
� Oct. 2010 

Achevé 
 
 
� Nov. 2010 
� Déc. 2010 

 
 
� Janv. 2011 
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5. Un système permettant de diffuser 
plus largement les avis de vacance 
de postes de la FAO est mis en 
place (PAI). 

 

� Base de données 
d’institutions/adresses en 
construction pour garantir une 
meilleure circulation des avis de 
vacance de postes de la FAO. 

� Finalisation et utilisation du 
système. 

 

� Déc. 2010 Achevé   

6. Un système de recrutement 
informatisé est déployé, avec des 
fonctionnalités étendues, pour les 
postes du cadre organique. 

� Système de recrutement 
informatisé développé et 
progressivement mis en place. 

� Système piloté et évalué. 
� Déploiement du système pour 

tous les avis de vacances de 
postes du cadre organique de la 
FAO.  

� Déc. 2010 
� Déc. 2011 

� Déc. 2010 
� Déc. 2011 

 

7. Des mesures spécifiques sont 
adoptées pour réduire les délais de 
recrutement.  

 

Il s’agit d’une nouvelle initiative 
incorporée dans le plan de travail de 
la division CSH après avril 2010. 

� Composition élargie du Comité 
de sélection du personnel du 
cadre organique.  

� Processus de soumission de 
candidatures simplifié.  

 

 � Août 2010 
 
 
� Oct. 2010 
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Résultat d’activité 3: les programmes de formation du personnel sont conçus et exécutés pour répondre aux besoins d’apprentissage identifiés pendant le 
processus de gestion des performances (PEMS). 
 

Indicateurs de résultat d’activité 3: pourcentage plus élevé de gestionnaires, sélectionnés selon un processus approprié, ayant suivi la formation de base aux 
tâches de direction de la FAO; pourcentage du personnel participant au PEMS; augmentation en pourcentage des notes relatives aux compétences du 
personnel participant au PEMS. 
 

 
État d’avancement (septembre 2010) 
 
Il faut citer au rang des faits marquants de la période étudiée l’organisation réussie du deuxième Forum sur la gestion et l’efficacité organisationnelle en 
septembre 2010. Ce forum a rassemblé près de 350 participants et fait l’objet d’une diffusion intégrale sur le web. Le dossier d’appel d’offres concernant les 
modules restants du Programme de gestion et d’encadrement et du Programme avancé de gestion et d’encadrement a été achevé et publié après un retard dû à 
la complexité du processus de soumission. Il conviendrait de coopérer sur cette question avec les autres institutions dont le siège est à Rome. Parmi les autres 
initiatives, il faut citer la publication de la première lettre sur la gestion et l’encadrement (Cedar), le déploiement continu de modules de formation fondés sur 
les résultats et la préparation du lancement de l’Académie virtuelle de la FAO, qui a été repoussé en novembre 2010 suite à des problèmes contractuels. Le 
projet PEMS est dans les délais et le déploiement du cycle complet du système pour l’ensemble du personnel sera achevé en février 2011, y compris la phase 
d’évaluation en fin d’année.  
 

Produits/services importants  
du résultat d’activité 

Progrès accomplis  
(à compter d’avril 2010) 

Activités restantes  
(à compter d’avril 2010 

Objectif visé 
(à compter 

d’avril 2010) 

Objectif révisé 
(à compter de 

septembre 
2010) 

 

État 
d’avancement 
(par rapport à 

l’objectif 
d’avril) 

8. Un ensemble de mesures pour 
renforcer la formation du personnel, 
notamment en matière de gestion, 
est institué (PAI). 

 

� Le Centre commun de 
perfectionnement des cadres a été 
mis en place et a compté 
50 participants. 

� Vingt-neuf gestionnaires ont 
participé à une formation au 
mentorat.  

� Deux cours ont été proposés dans 
le cadre du Programme de 
renforcement des capacités 
d’encadrement. 

� Le 1er Forum sur la gestion et 
l’efficacité organisationnelle a été 
organisé.  

� Publication d’une lettre 
d’information de la direction. 

� Publication des documents 
d’appel d’offres pour le 
programme avancé de gestion 
et d’encadrement. 

� Croissance constante du 
nombre de participants – cible 
du Centre commun de 
perfectionnement des cadres: 
60; cible des sessions de 
mentorat: 80 en 2010. 

� Avr. 2010 
 
� Juin 2010 

 
 
 
� Déc. 2010 

� Sept. 2010 
 
� Nov. 2010 

 
 
 
� Déc. 2010 
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9. Un système d’évaluation du 
personnel par objectif (PEMS) liant 
la performance à des objectifs 
organisationnels est instauré (PAI). 

 

� Configuration du système Oracle. 
� Réussite du pilote PEMS.  
� Programmes d’apprentissage du 

système PEMS et assistance 
procurés au personnel. 

� Réalisation des formations à 
mi-parcours et en fin d’année. 

� Déploiement complet du 
système PEMS pour 
l’ensemble du personnel à 
temps complet ou sous contrat 
de caractère continu. 

� Stratégie de reconnaissance et 
de récompenses approuvée.  

� Déc. 2010 
 
� Fév. 2011 

 
 
 
 
� Janv. 2011 

Dans les délais 
 
Dans les délais 
 

 
 
 
Dans les délais 
 

 
 
 

10. Une approche de la valorisation du 
personnel et de l’apprentissage 
reposant sur une combinaison de 
formules est instaurée; les besoins 
de formation sont déterminés en 
partenariat avec les clients internes, 
et des programmes de formation 
sont proposés. 

� Les concepts de l’Académie 
virtuelle ont été définis et les 
travaux préliminaires 
d’élaboration des programmes ont 
été commencés. 

� La formation à la gestion axée sur 
les résultats est déployée.  

� Pilotage de l’ « Académie 
virtuelle » de la FAO. 

 
� Exécution de la Phase 1. 

� Sept. 2010 
 
 
� Juin 2010 

� Nov. 2010 
 
 
Achevé 
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Résultat d’activité 4: un cadre de compétences de la FAO est formulé pour compléter les nouvelles structures découlant des initiatives et de réforme des 
ressources humaines. 
 
Indicateurs du résultat 4: modèle du cadre de compétences défini et approuvé à l’échelle de l’Organisation; modifications liées à la restructuration apportées 
selon les calendriers définis 
 
 
État d’avancement (septembre 2010) 
 
Suite à la mise en œuvre de la nouvelle structure organisationnelle du Siège, la division CSH continue d’aider les départements et les bureaux à formuler des 
propositions de restructuration, à définir de nouveaux rôles professionnels découlant de la restructuration et de la déstratification, et à appliquer de nouveaux 
modèles d’organisation. Au cours de la période examinée, l’accent continue d’être placé sur la restructuration et la mise en œuvre d’un nouveau modèle 
d’évaluation des tâches des services généraux, qui a été approuvé par la Commission de la fonction publique internationale. Une équipe transfonctionnelle a 
été formée en mai 2010 pour formuler des recommandations concernant la conception du cadre proposé des compétences de la FAO, avec l’appui d’une 
société externe spécialisée dans le conseil. Leur coopération a débouché sur la formulation d’une recommandation en juillet 2010, suivie d’un plan de projet 
détaillé publié en septembre 2010 visant à élaborer et à mettre en œuvre une version modifiée du cadre des bonnes pratiques de l’UNICEF. L’élaboration d’un 
cadre formel et la mise en correspondance des compétences avec les catégories révisées d’emplois devraient être achevées d’ici à la fin du présent exercice 
biennal.  
 

Produits/services importants  
du résultat d’activité 

Progrès accomplis  
(à compter d’avril 2010) 

Activités restantes  
(à compter d’avril 2010 

Objectif visé  
(à compter 

d’avril 2010) 

Objectif révisé 
(à compter de 

septembre 
2010) 

 

État 
d’avancement 
(par rapport à 

l’objectif 
d’avril) 

11. Un cadre de compétences est 
élaboré et des profils de poste sont 
définis, notamment pour les 
représentants régionaux, les 
coordonnateurs sous-régionaux et 
les représentants de la FAO (PAI). 

� Le concept de cadre de 
compétences a été élaboré et 
examiné. 

 

� Formulation d’un cadre de 
compétences.  

� Mise en correspondance du 
cadre avec les catégories 
révisées d’emplois au sein de 
la FAO.  

� Déc. 2010 
 
� Déc. 2011 

� Mars 2011 
 
� Déc. 2011 

 

12. De nouvelles structures 
organisationnelles sont établies et un 
appui pertinent à la restructuration 
est assuré (PAI). 

 

� Les propositions de restructuration 
du Siège ont été approuvées.  

� La décentralisation des activités 
(programme du PCT et réseau des 
représentants régionaux de la 
FAO) est en cours.  

 

� Organisation d’ateliers sur les 
« boîtes à outils » permettant 
de définir les postes (phase I). 

� Mise en oeuvre des 
changements concernant la 
restructuration conduite au 
Siège. 

� Avr. 2010 
 
 
� Juil. 2010 

Achevé 
 
 
Achevé 
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Résultat d’activité 5: des réformes de la fonction des ressources humaines sont mises en œuvre qui permettent à la division CSH de fournir des services 
améliorés et plus stratégiques à la FAO. 
 

Indicateurs du résultat d’activité 5: modèle du cadre des compétences défini et approuvé au niveau de l’Organisation; changements dus à la restructuration mis 
en œuvre conformément au calendrier. 
 
 

État d’avancement (septembre 2010) 
 

En réponse à des recommandations précises de l’équipe chargée de l’Examen détaillé, la Division CSH s’est engagée en 2009 dans un programme ambitieux 
de réforme et de modernisation, qui s’est poursuivi en 2010. De nouvelles fonctions de stratégie et de communications en matière de ressources humaines ont 
été créées et des avis de vacance de postes ont été diffusés. Le processus de sélection de certains de ces postes a connu des retards. Malgré cela, tous les postes 
seront pourvus à la fin de l’année. Des progrès notables sont accomplis par l’équipe renforcée de la division CSH concernant la définition et la mise en œuvre 
des activités de gestion des ressources humaines associées aux projets 7A et 14 du PAI. Toutes ces activités figurent dans le présent plan d’action. Cette 
équipe établit également des liens resserrés avec des partenaires dans l’ensemble de l’Organisation. Une proposition de cadre concernant les partenariats en 
matière de ressources humaines a été formulée à cette fin. Elle est désormais en phase de consultation.  
 

Produits/services importants  
du résultat d’activité 

Progrès accomplis 
(à compter d’avril 2010) 

Activités restantes  
(à compter d’avril 2010 

Objectif visé  
(à compter 

d’avril 2010) 

Objectif révisé 
(à compter de 

septembre 
2010) 

 

État 
d’avancement 
(par rapport à 

l’objectif 
d’avril) 

13. Un nouveau rôle est défini pour la 
fonction des ressources humaines, et 
les cadres de compétences et de 
responsabilités sont examinés (PAI). 

 

� L’examen détaillé de la fonction 
des ressources humaines est 
achevé. 

� Les recommandations sont 
approuvées. 

 

� Cadre de partenariat en matière 
de ressources humaines 
élaboré et approuvé.  

� Cadres de compétences et de 
responsabilités examinés. 

� Sept. 2010 
 
 
� Déc. 2011 

Dans les délais 
 
 
Dans les délais 
 

 

14. Des modifications appropriées sont 
apportées pour appuyer la nouvelle 
structure organisationnelle des 
ressources humaines, notamment la 
gestion des avis de vacance de 
postes, la rationalisation des 
processus liés à la gestion des 
ressources humaines et la création 
de nouvelles fonctions de ressources 
humaines. 

� Les avis de vacance de postes en 
matière de ressources humaines 
sont publiés. 

� La communication, la stratégie et 
la gestion de l’avancement des 
carrières sont définies comme des 
fonctions nouvelles et importantes 
dans le domaine des ressources 
humaines.  

 

� Tous les postes vacants en 
matière de ressources 
humaines sont pourvus. 

� Création d’une fonction de 
gestion de l’avancement des 
carrières. 

� Mise en œuvre de tous les 
changements de processus 
approuvés. 

 

� Sept. 2010 
 
� Déc. 2010 

 
 
 
� Déc. 2011 

� Déc. 2010 
 
Dans les délais 
 
 
 
Dans les délais 
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Résultat d’activité 6: Les services de gestion des ressources humaines, encadrés par des accords sur le niveau de service, sont axés sur les besoins des clients 
et font l’objet d’une communication adéquate. 
 
Indicateurs du résultat d’activité 6: nombre de services couverts par des accords sur le niveau de service, avec des systèmes de suivi des résultats; satisfaction 
des clients concernant la qualité et la précision des données.  
 
État d’avancement (septembre 2010) 
 
La division CSH a lancé le processus de mise au point des accords sur le niveau de service, en consultation avec les différents domaines clients de la FAO, 
afin d’être en mesure de définir et de suivre les niveaux de service qu’elle assure et d’en faire état. L’intention initiale de la division CSH était de conduire une 
enquête de satisfaction des clients pour s’assurer que les services liés aux ressources humaines sont appropriés, axés sur les besoins des clients, font l’objet 
d’une communication adéquate et permettent à ladite division de rassembler des données de référence sur les niveaux de satisfaction associés à ses services. 
Cette intention n’a pas abouti car l’Organisation a décidé de conduire des enquêtes axées sur la réforme auprès des employés. La division CSH fournit des avis 
et un appui à l’équipe chargée de la conduite de ces enquêtes pour s’assurer que les questions posées concernent les besoins de la division et que toutes les 
catégories professionnelles (personnel et hors personnel) sont représentées avec précision dans les données démographiques.    
 

Produits/services importants 
du résultat d’activité 

Progrès accomplis  
(à compter d’avril 2010) 

Activités restantes  
(à compter d’avril 2010 

Objectif visé  
(à compter 

d’avril 2010) 

Objectif révisé 
(à compter de 

septembre 
2010) 

 

État 
d’avancement 
(par rapport à 

l’objectif 
d’avril) 

15. Des services efficaces et axés sur les 
besoins des clients dans toutes les 
fonctions liées aux ressources 
humaines sont fournis aux clients de 
la FAO, et des accords sur le niveau 
de service sont établis pour suivre 
les prestations.  

 

� Accords sur le niveau de service 
établis pour certains services et 
certaines activités de la division 
CSH. 

 

� Finalisation et approbation de 
toutes les prestations de base 
assurées par la division CSH. 

� Préparation et diffusion d’une 
enquête de satisfaction des 
clients. 

 

� Déc. 2010 
 
 
� Fév. 2011 

Dans les délais. 
 
 
Dans les délais. 
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Résultat d’activité 7: Les politiques et procédures appliquées en matière de gestion des ressources humaines s’inspirent des meilleures pratiques utilisées dans ce 
domaine. 
 

Indicateurs du résultat d’activité 7: niveau de satisfaction des clients concernant les nouvelles politiques et procédures. 
 

État d’avancement (septembre 2010) 
 

La division CSH continue de faire des progrès constants dans l’élaboration et la mise en œuvre de nouvelles politiques qui s’inspirent des meilleures pratiques de 
gestion des ressources humaines et incorporent les recommandations figurant dans le PAI. Les politiques s’appliquant aux administrateurs auxiliaires et aux retraités 
ont été mises en œuvre et un plan d’action stratégique sur la parité hommes-femmes a été rédigé. Un projet de politique de mobilité du personnel a été élaboré sachant 
que ses principes directeurs avaient fait l’objet d’une approbation « de principe » préalable de l’équipe de direction. Ce projet a ensuite été soumis en septembre 2010 
au Comité des ressources humaines, qui l’a examiné à la lumière de la stratégie en matière de ressources humaines. Le Comité a conclu qu’il fallait modifier le projet 
de politique et élaborer des principes directeurs provisoires afin que la FAO atteigne son objectif de 100 mutations géographiques gérées au cours du présent exercice 
biennal. 
 

Produits/services importants  
du résultat d’activité 

Progrès accomplis  
(à compter d’avril 2010) 

Activités restantes  
(à compter d’avril 2010 

Objectif visé 
(à compter 

d’avril 2010) 

Objectif révisé 
(à compter de 

septembre 2010) 
 

État 
d’avancement 
(par rapport à 

l’objectif 
d’avril) 

16. Un système de rotation du personnel 
entre les services du Siège et entre le 
Siège et les bureaux décentralisés, 
fondé sur des incitations et assorti de 
critères clairs, est mis en place (PAI). 

 

� Le document sur les principes 
directeurs en matière de mobilité a 
été rédigé, examiné et approuvé par 
les membres de la Réunion de 
direction de haut niveau. 

� Projet de politique sur la mobilité 
de longue durée et sur la politique 
de mobilité temporaire achevé et 
soumis pour consultation.  

� Élaboration définitive de la 
politique. 

� Mars 2010 
 
 
 
 
� Juil. 2010 

Achevé 
 
 

 
 
� Déc. 2011 

 

17. Le processus d’élaboration, de mise 
en œuvre et d’examen des politiques 
en matière de ressources humaines est 
mené et coordonné efficacement par 
la fonction des ressources humaines. 

 

� La politique sur l’aménagement du 
temps de travail est mise en œuvre. 

� La politique relative aux retraités est 
approuvée 

� La politique de stages est mise en 
œuvre 

� La consultation sur la politique 
relative aux administrateurs 
auxiliaires est achevée. 

� Mise en œuvre de la politique 
relative aux retraités. 

� Mise en œuvre de la politique 
relative aux administrateurs 
auxiliaires. 

� Examen de la politique sur 
l’aménagement du temps de 
travail.  

� Élaboration d’une politique 
relative à la parité hommes-
femmes (pour appuyer le Plan 
d’action stratégique). 

� Avr. 2010 
 
� Juin 2010 

 
 
� Déc. 2011 

 
 
 
� Mars 2011 

Achevé 
 
Achevé 
 
 
Dans les délais 
 
 
 
Dans les délais 

 

 


